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REPIIBLIOUE DU BENIN

PREEIDENCE DE LA REPUBLIOI'E

LE PRESIDENT DE LA REPIJBLISTIE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOI]VERNEMENT,

VtJ 1a Lol Nê9O-12 du 11
République du Bénin

Décembre 199O portant constitution de Ia

VU 1a Décision No91-O42/HCR/PT du J0 Mars 1Çÿ1 portant Procfamation
des Résultats d.éfli;;ltifs du deuxième tour des éfections prés1-
dentielfes du 24 Mars 1991 l

VU la Loj. No84-009 du 15
denrées alimentaires ;

Mars 1984 portanl sur Ie contrôle des

VU l-a Loi NoBT-OOB d.u 21 Septembre 1987 portant régime des taxes de
contrôl-e du conditionnement et de normallsation des produits
agricoles;

1990 flxant les conditions dr exercice
en- République du Bénin ;

VU }e D§cret 5o91 -176 du 29 Juiflet 1991 portant compositton du
Gouvernement I

VU le Décret N"9Q-281 du 7 Octobre 1990 portant attribütion§r .rga-
nisation et fonctionnement du Ministèie du Commerce, de It Arti-
sanat et du Tourisme i

DECRET No 91 -277 du 17 Décembre 1991

nortant conditions de déror-rfement d"
ia campâgne caféière '1991-1992

VU l-a Loi No90-005 du 1! 1t1.1
des activités de cornmerce

VU 1e Décret NoBZ-f51 du 2
l-a
en

p
R
rofessLon d I acheteu
épublique du Bénin

VU 1e Décret .N488-J0 du
misslon Permanente dt
tion, de Commercialis
ce Généra1 ;

1Ore
,,

ctobre 1ÿ87 portant règfementation de
t de négociant de produits 3gr1ç9!es

20 Janvier 1ÿ88 portant création de fa Com-
Aoprovis i onnemcnt en Facteurs de Produc-
ation des Produits Agricoles et du Commer-

VU 1e Décret No88-421 du 28 Octobre 1988 portant orgaBisation du
commerce des produits agricoles en Républlque du Bénin ;

VU l_rArrêté NoAgl/1.{FAEp du 2 Décembre 1967 règlementant
tions de 1a publication drurgence des textes dr ordre
ou règlementàire intéressant 1téconomie ;

les c ondi-
1égislatif

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance d'u 27 Novembre 1991



2

i"s, c R E r E

.Arltcle f . -
1-ix6s cornme

- Date drOuverture
Date de fermeture

Les prix minima
suit:

Aualité

Artlcle 1er.- La Commerc iafi setion d
1992 st efïêctue dans les conditions

Article 2.- Les dates drouverture et
café1èré 1991-1992 sont fixées c orarne

u café durant Ia campagne 1991 -
définies par Ie présent Décret.

Ce fermeture da 1a campagne
suit :

: 1er Décembre 1991

: J0 Septembre 1992.

dtachat au producteur du café sont

140 F/ke
'90 Fltcg'

texte s

Qualité
r c oURANT n

flTRIAGE''

tué par -Ies Centres drAction Régionale pour Ie Déve
peut être effec-
loppement Rura1,

Ia Soclété Nationale pour Ia Promotion Agricole,. tout groupement de
producteurs à caractère coopératif et par tout commerçant, détenteur
de l-a carte professionnell-e de cornmercant.

Article 5.- Ltexportation du café peut être effectuée par Ia
Soclét6 Nationale pour Ia Promotion Agricole, tout.. organisme ou
tout commerçant autorisé par ]e Ministre chargé du commerce.

Artlcle 6.- Lrobtentlon de lt autarisation dtexporter 1e café
6Giilau peyement des différentes taxes instituées par 1es
en Çgueui slr l-es produits a6çrico1es.

Article 4.- Lr achat du café sr-r Ie marché bénlnois

prev.r,les par

Artlcl-e 8. -
rieures cont

Article 7.- Les infractions au présent Décret sont punies des peines
a les textes en vlgueur en 1a matière.

Sont et demeurent abrogées toutes 1es dispositions anté-
raires au présent Décret.

Articte 9.- Le Ministre du Commerce et d.u Tourisme, 1e trlinistre du
fve]liilpement Rural, Ie Ministre des Finances et 1e Iulinistre de
l- t Intéi-ieur, de 1a Sécurité Êt,dè tr,lAdmlni strat i on Territoriale,
sont chargés chacun en ce qul 1e concerne, de l.,tapplication du
présent Décret qui sera publ-Ié au Journal Offlclel-.

Fait à CCIIONOU, Ie '1 7 Décembre '1991

Par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat,
êhef du Gouvernement,

t t-,, ,/-_

oGLO.-Nicé o
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Le Ministre du Commerce et
du Touri sme

Le llinistre d'Etat
Général à Ia Présiclenc

Secrétaire
1a Républlque

Le l'rinistre du DéveLoppement
Rural,

uarnt/ÂDA]'iOU-N I D]AYE

lj t)

B ernard HOUEG

Le l"Iinistre des
' l,-..

Le l{inistre d
Sécurité .et;d.
Territoriale,

Ri char

I Intérieur, de IarAdministration

d ADJÀHo..

olJ.-

Finances, e1
e1

{4,

Paul- DOSSOU"-

Am 1i at i ons

Ri ob IKPO

Le lviinistre de l,Industrie etdes Pe'L ites et Ploy enne s prises
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